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DOCUivIENT DE TRAVAIL POR1'ANTBUR L'A 
COMPOSITION, LES ATTRIBUTIONS ET LA 

PROCEDURE DE TRAVAIL DES COJ.vIMISSIONS 
CHARGEES DE CONTROLER L'USAGE DES FONDS· 

ET VABUS D'INFLUENCE 

****** ;. 

Conformement aux Directives Royales tendant a reunir 
toutes les garanties a tous les niveaux, au deroulement des elections 
legislntives clans un climat empreint de liberte, d'honnetete, de 

transparence, et de credibilite; 

Suivant les Hautes Orientations Royales contenues clans Ie 
Discours prononce par SA MAJESTE LE ROJ en recevant les 
membres de l'actuel Gouvernement et dans lequel Ie Souverain a 
insiste pour qu"'un climat de comprehension et de serenite regne I 

dans notre pays afin que les operations electorales se deroulent dans 
la quietu.de et la tranquillite, dans un esprit sportit, dans la 
transparence et l'honnetete"; 

Poursuivant notre action en confonllite avec Ie cOlltellu elu 
Discours aclresse par SA jrIAJESTE LE RO! que Dieu Ie Gloritie, a 
son fidele peuple Ie 9 Ramadan 1413 (3 :Mars 1993) Ct ['occasion de b 
fete clu Trone clans lequel SA MAJESTE LE RO! a clit: 

"Pour assurer a ces nouvelles institutions elues toute leur 
authenticite et leur entiere credibilite, Nous avons, dans le but de 
garantir l' honnetete des operations electorales, pris diverses 
mesu.res. Tout c!.'abord, Nous avons cree une Commission Nationale 
sous Notre propre pnisidence et des commissions regionales 
chargees de superviser les elections ... ". 

_ Dans Ie but de mettre en application les Hautes Directives , 
contenues dans Ie Discours Royal du 4 Choual 1413 

(27 IVL:trs 1993) dans lequel SA MAJESTE LE RO! ,.que 
Dieu Ie Preserve, a dit : 

"Nous voulons la transparence, la franchise, la fidelite et la loyaute 
de tous ceux qui sont concernes par cette operation electorale: 
J.ledeu.rs. dU8 et j(Jllctiollllaires des clifleren.ls i1'Finist(!res" . 
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Conformement a la loi n° 12-92 promulguee par Ie Dahir 
nO 1-92-90 du 9 Hija 1412 (11 Juin 1992) relatif ~ l;etablissement et 
a la revision des listes electorales generales, a l'organisation des 
elections des conseils des communes urbaines et rurales et qui 
prevoit COlllllle suit dans son titre IV les infractions commises a 
l'occasion des elections et les sanctions qui leur sont appliquees : 

- "Est puni d'un emprisonnement d'un mois a six mois et 
d'une amende de 500 a 5.000 dirhams ou de rune de ces 
deux peines seulement, quiconque, a obtenu ou tente 
d'obtenir Ie suffrage d'un ou de plusieurs electeurs, par 
des dons ou liberalites, en argent ou en nature, par des 
promesses de liberalites, de faveurs d'emplois publics ou 
prives, ou d'autres avantages, en vue d'influencer leur 
vote, soit directement so it par l'entremise d'un tiers, ou 
ayant use des memes moyens pour amener au tenter 
d'amener, un ou plusieurs electeurs a s'abstenir de voter. 
Sont punis des peines prevues ci-dessus ceux qui ont 
accepte ou sollicite les memes dons, liberalites ou promesses" 
(AI·tide 90)". 

-"Est puni d'un emprisonnement d'un mois a six mois et 
d'une amende de 500 a 5.000 dirhams ou de l'une de ces 
deux peines seulement, quiconque a offert, pendant la 
campagne electorale, des dons ou liberalites, des promes
ses de liberalites, ou de faveurs administratives soit a une 
commune soit a un groupe de citoyens quels qu'ils soient, 
en vue d'influencer Ie vote d'un college electoral ou d'une 
fraction de ce college". 

Le present document de travail se propose de dMinir les 
axes relatifs a la composition, aux attributions et a la procedure de 
travail des commissions chargees du contr61e de l'usage de fonds et 
l'abus d'influence. 
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1- COMPOSITION DE LA COlVIlVIISSION 

Les cOlllmissions provinciales ont pour missioll, ell plus ues 
attributions qui leur sont devolues par Ie document de travail 
portant sur les competences de la commission nationale et des 
commissions provinciales chargees de superviser les elections, de 
veiller au contr6le de l'usage de fonds et d'influence. Sont mis a leur 
disposition tous les. moyens susceptibles de leur permettre 
d'accomplir leur mission. 

La cOIlllllission se compose, en aSSUlllant sa mission de 
contrale de l'usage de fonds et d'influence, outre ses membre, d'un 
juge d'instruction relevant de la circonscription judiciaire dont 

. depend la pnSfecture ou la province, et d'un representant de la 
force publique (Gendarmerie, Police et Forces Auxiliaires). 

La commission peut entendre, a titre consultatif, toutes les 
persomies susceptibles de l'eclairer dans la prise de ses decisions. 

11- LES NrrRIBUTIONS DE LA COMMISSION 

- La cOIllmission ne jouit d'aucune competence legislative, 
l;eglementaire ou judiciaire. 

- La commission veille au contr61e de l'usage de fonds 
ou d'influence durant to utes les etapes des operations 
electorales. 

- La commission statue sur les requetes, qui lui sont 
soumises, se rapportant aux violations concernant l'usage 
de fonds et d'influence et ne depassant pas Ie ressort de la 
province sans, toutefois, porter atteinte au droit de 
recours aux juridictions legalement competentes . 
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- La commission examine et statue sur to us les cas qui lui 
sont soumis dans la limite de ses competences et dans Ie 
cadre d'un dialogue ouvert et d'une saine interpretation, 
pour parvenir a une transparence absolue des operations 
electorales et a une sincerite totale ainsi que pour dissuader 
toute tentative visant a influencer les electeurs ou a exercer 
des pressions sur eux par l'usage de fonds ou d'influence. 

- La commission examine et statue sur toutes les requetes, 
qui lui sont soumises, se rapportant a l'utilisation par l'un 
des candidats ou par les formations politiques des avantages, 
pou voirs ou moyens publics, ainsi qu' a l' exercice 
d'influence provenant d'une fonction publique, queUe que 
soit sa nature, dans les services de l'Etat, des collectivites 
locales ou des etablissements publics et dont l'objet est 
d'illiluellcer ou d' exen:er une pre~~i()11 Oiur Ies eledeurs. 

- La commission etudie toutes les reclamations dont elle est 
saisie portant sur la contribution ou l'appui des agents 
des administrations de l'Etat, des collectivites locales ou 
des etablissements publics en faveur du programme 
electoral d'un candid at ou d'une formation politique 
determinee. 

- La commission est habilitee a acceder aux documents et 
aux informations lui permettant d'accumplir sa mission. 
elle peut egalement examiner, sur place, les cas qui lui SOIlt soumis. 

III - PROCEDURE DE TRAVAIL DE LA COlVIlVIISSION 

- La commission se reunit en cas de necessite et aussitilt 
apres la preselltatiull de la requete : 

- La commission prend connaissance au debut de sa 
reunion du prujet de P,v. de la reunion precedente pour 
l'ilpproUl'er apres introduction de modiiications eventuelles, 
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- La commission fixe, a l'issue de chaque reunion, l'ordre 
du jour de la prochaine reunion.Tout membre a la pos
sihilile d'y illtroduire d'autres poillts ou cas ii. eX:lIlliller 
24 heures avant. 

- La presence des membres est obligatoire sur simple 
convocation. 

- L~l commission proccde a l'etude des points inscrits a 
l'ordre du jour et statue dans Ie cadre des dispositions 
legales. 

- Les reclamations sont soumises a la commission par Ie 
candidat ou la formation politique interessee au moyen 
d'un document ecrit devant mentionner avec precision, 
les faits et les griefs se rappOltant au cas sur lequel 
la commission est appelee a statueI'. 

- La commission decide, a l'issue d'une premiere reunion et 
par consensus, si ladite requete releve de sa competence 
ct qu'clle se rapporte a l'usage illegal de fonds ou d'influence, 
et ce conform8ment aux dispositions legales en la matiere. 

- La commission decide scIon la procedure fixec au 
paragraphe precedent si les preuves produites neces
sitent l'ouverture d'une enquete. A defaut, la demande 
est classee. 

- Ne participent pas, concernant les deux paragraphes 
precedents, a la prise des decisions de la commission portant sur les 
reclamations qui lui sont soumises, les personnes et les represeI1tants 
des formatio,ns qui ont introduit lesdites reclamations ou qui sont 
concernes par les infractions. 
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Si la commiSSIOn decide de sa competence et estime 
qll'lIlle l!1ll]lIct.e doit ctre ouverte, SOil president: en collabo
ration avec lejuge d'instruction et Ie representant de la 
force publique, membre de la commission, mEme une 
enquGte au sujet de la requete presentee et informe 
la commission des resultats de ses investigations. Le· 
juge d'instruction et Ie representant de la force publique peuvent 
se rendre sur Ies lieux pour s'enquerir des faits. 

- La COlllllllSSlOn peut convoquer la ou les personnes objet 
de la requete pour audition apres rappel des dispositions 
legales qui fixent les infractions commises a l'occasion des elections 
e't Ies sanctions qui leur sont appliquees. 

- Lorsque Ies membres de Ia commission constatent, selon 
Ia procedure precitee qu'il y a usage illegal de fonds ou 
d'influence, Ie president transmet Ie dossier au parquet 
pour prendre les mesures qui s'imposent conformement 
aux dispositions de la loi . 

'c. , 

- L~l commission notifie sa decision aussitOt it l'interesse en 
personne, contre decharge, ~t par tous Ies moyens de 
notification. ~ 

- Le president notifie Ies decisions de Ia commission it Ia 
Commission Nationale. 


